	COMPARATIF

	MAISON DE SANTÉ

1025 Maisons ou Pôles de Santé en exercice ou projet en 2015
	CENTRE DE SANTÉ

Environ 1750 en 2017 dont 500 médicaux ou généralistes

	

	Points communs ou proches

	Structure sanitaire pluri-professionnelle regroupée et coordonnée
	Structure sanitaire pluri-professionnelle regroupée et coordonnée

	Attractivité plus grande pour les professionnels
	Attractivité plus grande pour les professionnels

	Mutualisations : gestion, administration, secrétariat, matériels… communs 
	Mutualisation : gestion, administration, secrétariat, matériels… communs

	Projet professionnel et projet de Soins pour la structure
	Projet professionnel et projet de Soins pour la structure

	

	Différences principales

	Encouragement ministériel et régional fort et encore trop souvent exclusif.
	Encouragement ministériel et régional encore faible mais bonne évolution récente : c'est un des axes avancés contre la désertification, et accord récent été 2015.

	Structure privée (libérale) à but lucratif individuel 

Profit individuel.
	Structure essentiellement publique sans but lucratif : associative, mutuelle, communale ou intercommunale, rattachée à un établissement de santé voire mixte (Lure : CHI + ComCom)

Pas de profit individuel.

	DANGER et PERVERSION : depuis janvier 2018 les cliniques privées à but lucratif peuvent ouvrir des Centres de santé !!!

	Faible justification à obtenir des fonds publics et des aides publiques
	Forte justification à obtenir des fonds publics et des aides publiques

	Tiers payant possible (imposé en 2017-18 ?)
	Tiers payant obligatoire

	Dépassement d'honoraires possibles
	Dépassements d'honoraires interdits

	accès aux soins risquant d'être limités
	accès aux soins largement ouverts (comme pour l'hôpital)

	LIBÉRAL : Emplois libéraux privés
	SALARIAT : Emplois salariés

	paiement à l'acte 
	paiement à l'acte mais quelques cas de forfait, ce qui permet de dégager le médecin de la nécessité de voir beaucoup de patients.

	Droits sociaux moindres
	Droits sociaux complets pour les salariés, congés, mutuelles…

	 Source en réduction : crise des vocations

= 8/10% des médecins en formation veulent être généralistes privés.
	Source potentiellement forte

= les 2/3 des médecins en formation préfèrent le salariat.

	Droit et participation des usagers possibles mais rares

citoyenneté et démocratie sanitaire possible mais rare

moindre connaissance du terrain et des besoins

les patients et leurs familles se sentent peu impliqués et concernés.
	Droit des usagers respectés et souvent représentation : Conseil d'administration, Comité(s) d'usagers associé (s)… 

 citoyenneté et démocratie sanitaire renforcée

connaissance du terrain et des besoins favorisée

les patients et leurs familles se sentent plus impliqués et concernés, d'autant que c'est une déclinaison importante de leurs impôts.


ATTENTION : tout n'est évidemment pas systématique et toute structure sanitaire regroupée est déjà un progrès.

- la qualité des professionnels est généralement bonne dans les deux structures, personne ne remet en cause leur intégrité et professionnalisme.

- l'implication des professionnels n'est pas directement liée à la forme du regroupement.

- il y a quelques maisons de santé qui font comme les centres : participation des usagers, protocole de santé les prenant mieux en compte…

- il y a de bonnes maisons de santé et il y a de mauvais centres de santé, pas de manichéisme.

Mais le bon sens (tenir compte des évolutions des demandes des jeunes en formation), la primauté et la cohérence du choix public, l'exigence d'un accès aux soins pour toutes et tous au moindre coût et impliquant le plus les patients font pencher nettement en faveur du centre de santé par rapport aux maisons et cabinets de groupes.

La position de la CN repose sur 4 axes :

1- Renforcer tous les SHTP - Sites Hospitaliers Territoriaux de Proximité

2- Développer toutes les structures regroupées de premier recours en privilégiant les Centres de santé

3- Rattacher les centres de santé aux SHTP et les faire vivre en complémentarité

4- Fournir les moyens en personnel : augmenter le numérus clausus et les formations nécessaires liées, et réguler la démographie médicale en demandant un service civil de 3 à 5 ans pour tous les médecins, et si possible au sein des centres de santé.

Références :

Site Centres de santé mutualistes : http://www.centres-sante-mutualistes.fr/
Site FFMPS : http://www.ffmps.fr/ 

Site FNCS : https://www.fncs.org/ 

Site USMCS : http://www.lescentresdesante.com/
Pour la Coordination Nationale des Comités de Défense des Hôpitaux et Maternités de proximité

Ancien site : http://www.coordination-nationale.org/ - Nouveau site : http://coordination-defense-sante.org/ 

et le Comité de Vigilance pour le maintien des services publics de proximité de la région de Lure-Luxeuil (70), 
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